
A FOLSCHVILLER, il est temps deA FOLSCHVILLER, il est temps de
grandir pour la petite enfance !grandir pour la petite enfance !

A Folschviller, depuis maintenant 3 ans, M. le Maire a décidé de ne pas
soutenir financièrement la Crèche de l’Arche malgré la signature de la

convention de financement avec la CAF de Moselle en 2018.

Sauvez laSauvez la
crèche !crèche !

Demain, à Folschviller, tout cela pourrait s'arrêter, entraînant de graves
conséquences sociales avec la disparition d'un service essentiel à la population à

cause d'un conflit politique entre le maire et les membres du conseil
d'administration de l'association, composé d'anciens élus municipaux.

NOUS NE LAISSERONS PAS FAIRE ! 

LE SNPPE EXIGE QUE LES RESPONSABLES DE
CETTE SITUATION APPRENNENT À GRANDIR
ET TIENNENT LES ENGAGEMENTS PRIS.

LE SNPPE EST AUX CÔTÉS DES
PROFESSIONNELLES POUR DÉFENDRE LEUR
EMPLOI ET AUX CÔTÉS DU COLLECTIF DE
PARENTS.

Syndicat National des Professionnel·le·s de la Petite Enfance
21 rue du stade 77130 MAROLLES-SUR-SEINE | contact57@snppe.fr

défendre aujourd'hui Celles et ceux qui accompagnent les adultes de demain

A Folschviller, une crèche embauchant 13 salariés, qui a développé un projet
d'établissement permettant à des enfants porteurs de handicap ou atteints de
pathologies lourdes, qui ne trouvent pas de places ailleurs, ne mériterait pas

d'être soutenue financièrement ?

A Folschviller, le 19 janvier 2023 aura lieu la fermeture de la Crèche de l’Arche !
A Folschviller, une crèche de 25 places accueillant en 2022 près de 105 enfants

âgés de 0 à 6 ans ne serait pas un service utile aux familles ? Pourtant, c'est bien
une structure qui permet à des parents d’aller travailler, d’entrer en formation, de

retrouver de l’emploi mais aussi de lutter contre l’isolement social. 

A Folschviller, avec la fermeture de la Crèche de l’Arche, c’est près de 
550 000€ d’argent public qui auront été dépensés pour rien 

et que la mairie, garante bancaire du projet, devra rembourser.


